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1.- L’analyste de l’AQCIE et du CIFQ a manifesté, dans son rapport (pièce AQCIE/CIFQ-1) des inquiétudes quand à la prévision de la demande produite par HQD, la jugeant trop conservatrice sur le court comme sur le long terme.
2.- L’AQCIE et le CIFQ ne sont pas moins inquiets quant à la possibilité pour HQD d’approvisionner le marché québécois, à court et à long terme, à un prix raisonnable, même dans l’hypothèse retenue par HQD, celle d’un scénario moyen.
3.- L’AQCIE et le CIFQ recommandent en conséquence à la Régie de surseoir à l’approbation du Plan global d’approvisionnement 2005-2014 jusqu’à ce que le Distributeur soit en mesure de proposer des solutions satisfaisantes à long terme et d’inciter le Distributeur à mettre immédiatement en place des mesures susceptibles de limiter le coût de l’approvisionnement à court terme.
1.- L’analyste de l’AQCIE et du CIFQ a manifesté, dans son rapport (pièce AQCIE/CIFQ-1) des inquiétudes quand à la prévision de la demande produite par HQD, la jugeant trop conservatrice sur le court comme sur le long terme

HQD a retenu un scénario dit « moyen » de croissance des ventes de 164,0 TWh (les ventes prévues de 2004) à 184,8 TWh en 2014, soit une croissance totale de 20,8 TWh sur 10 ans, ou 2,08 TWh par année (voir HQD-2 doc. 2, page 6).
L’analyste de l’AQCIE et du CIFQ, Monsieur Groleau, a plutôt retenu un scénario dit « mi-fort » de croissance des ventes de 165,223 TWh (les ventes réelles de 2004) à 191,812 TWh en 2014, soit une croissance totale de 26,6 TWh sur 10 ans, ou 2,66 TWh par année (voir AQCIE/CIFQ-3, page 14).

Voici comment se comparent la prévision des ventes produite par HQD (HQD-2, DOC 2, page 6) et celle produite par Monsieur Groleau (AQCIE/CIFQ-3, page 14) :

	
	HQD
	GROLEAU
	ÉCART

	
	(TWh)
	(TWh)
	(GWh)
	(TWh)

	2004
	164,0
	165,2
	165 223,0
	1,2

	2005
	169,3
	170,0
	170 028,5
	0,7

	2006
	173,1
	175,3
	175 281,1
	2,2

	2007
	175,3
	178,0
	178 007,6
	2,7

	2008
	177,7
	181,0
	181 044,2
	3,3

	2009
	178,8
	182,8
	182 805,8
	4,0

	2010
	180,1
	184,7
	184 709,3
	4,6

	2011
	181,2
	186,3
	186 336,9
	5,1

	2012
	182,9
	188,7
	188 704,4
	5,8

	2013
	183,6
	190,0
	190 001,0
	6,4

	2014
	184,8
	191,8
	191 812,6
	7,0


L’écart entre les deux prévisions est de près de 2,2 TWh dès 2006 et il croît régulièrement d’année en année jusqu’à atteindre 7,0 TWh en 2014.

La divergence de vues entre les parties tient principalement à la considération de deux des principales variables démographiques, économiques et énergétiques considérées, soit le nombre prévisible des mises en chantier et le prix prévisible des produits alternatifs, soit le prix du gaz naturel et, surtout, celui du pétrole.

HQD n’a aucunement mis en doute la valeur de la prévision produite par Monsieur Groleau et illustrée au tableau de la page 14 d’AQCIE/CIFQ-3 et elle aurait difficilement pu le faire sur la base des chiffres réels et des prévisions les plus récentes.

HQD a pris le taureau par les cornes tant par la présentation verbale de son panel traitant de la prévision que par son document de présentation HQD-2 doc.2, en insistant sur le fait que sa prévision a été arrêtée en août 2004 alors que les mises en chantier et les prix prévus par HQD étaient bien inférieurs à ceux qui sont maintenant connus et à ceux qui sont maintenant prévus.

Les données de la page 4 de HQD-2 doc.2 et celles des pages 19 à 22 du rapport d’analyse de Monsieur Groleau (AQCIE-CIFQ-1) font voir ce qui suit quant aux prévision des mises en chantier et des prix du pétrole.

	
	Mises en chantier

	Prévision de
juillet 2004
	
2004
	
2005
	
2006
	
2007
	
2008
	
2009

	Selon HQD :
	52 500
	43 200
	36 000
	34 000
	32 000
	30 600

	Selon la moyenne des autres prévisionnistes :
	
50 200
	
43 200
	
39 500
	
36 500
	
33 700
	
40 400

	Selon la médiane des autres prévisionnistes :
	
50 100
	
45 100
	
41 000
	
36 000
	
31 000
	
40 400

	
Prévision de
mai 2005
	

2004
	

2005

	

2006
	

2007
	

2008
	

2009

	Réel
	58 500
	
	
	
	
	

	Moyenne des autres prévisionnistes :
	
	
48 100
	
41 200
	
37 500
	
35 400
	
37 700

	Médiane des autres prévisionnistes :
	
	
48 800
	
42 600
	
39 000
	
36 000
	
37 700

	

Sous-estimation d’HQD par rapport au réel ou à la médiane révisée :

	
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009

	
	6 000
	5 600
	6 600
	5 000
	4 000
	7 100


À la page 4 de HQD-5 doc. 1.1, HQD estime qu’une augmentation de 10 000 mises en chantier entraîne une hausse de la demande de 200 GWh. L’écart est important :
	Année
	Mises en chantier
(cumulatif)
	Énergie
additionnelle
requise
(GWh)
	
	
	

	2004
	6 000
	120
	
	
	

	2005
	11 600
	232
	
	
	

	2006
	18 200
	364
	
	
	

	2007
	23 200
	464
	
	
	

	2008
	27 200
	544
	
	
	

	2009
	34 200
	684
	
	
	


	Prix du pétrole

	
	2004
	2005
	2006
	2007

	HQD (juillet 2004)
	37,98
	36,35
	32,71
	30,00

	Global Insight (avril 2005)
	___
	50,20
	48,50
	46,60

	EIA WTI spot (mai 2005)
	41,44
	51,36
	52,23
	___

	
Écart approximatif :
	
	
40 %
	
60 %
	
50 %


À la page 4 de HQD-5, doc. 1.1, HQD estime qu’au secteur général et institutionnel, une augmentation de 25 % du prix des combustibles alternatifs entraînera une hausse de la demande d’électricité de 165 GWh la première année, de 550 GWh la cinquième année et de 850 GWh la neuvième année. Les écarts considérés ici représentent le double d’une telle augmentation et ne prennent même pas en compte la réduction importante de la prévision de HQD quant au nombre de clients susceptibles d’opter pour une énergie alternative par suite de l’abrogation du tarif BT en 2006. Selon HQD-7, doc. 1.23, c’est un total de 330 GWh qu’il faut ajouter aux ventes pour l’année 2005. HQD n’a pas revu sa prévision pour le années subséquentes mais à l’examen du Tableau 2.2 de la page 19 de HQD-2, doc. 1, il est facile de croire que la rétention additionnelle puisse être de l’ordre de 500 GWh par rapport aux prévisions d’août 2004.

Quant on sait par ailleurs que la demande en énergie a connu une croissance moyenne de 1,8 % par année de 1989 à 2004 (et même de 2 % si on écarte la grève chez ABI), le scénario de croissance annuelle de 1,5 % proposé par Monsieur Groleau (page 14 de la pièce AQCIE/CIFQ-3 page 2) paraît beaucoup plus plausible que le scénario de croissance de 1,1 % proposé par HQD (AQCIE/CIFQ-3, page 2) qui doit même être ramené à 0,9 % si on écarte la grève chez ABI (n.s. du 16 juin 2005, vol. 9, pp. 52 et 53).

C’est pourquoi nous soumettons que le Plan d’approvisionnement proposé par HQD devrait être revu en fonction d’une prévision correspondant au scénario mi-fort proposé par l’analyse de l’AQCIE et du CIFQ, lequel repose sur les prémisses réalistes suivantes (n.s. du 16 juin 2005, vol. 7, pp. 61 et 62) :
· croissance du PIB manufacturier de 0,5 % plus élevé que celui retenu par HQD;
· 5000 mises en chantier supplémentaires;
· prix des combustibles de 37,5 % plus élevés que la prévision de HQD;
· 70 % de rétention de la clientèle du tarif BT.

L’AQCIE et le CIFQ sont évidemment sensibles à la difficulté soulevée par les représentants de HQD, qui trouvent inconfortable l’ajustement de la prévision en fonction de données constamment changeantes mais, dans certains cas, l’évolution des variables à considérer est tellement importante qu’on ne peut tout simplement pas l’ignorer. Il ne s’agit pas, pour la Régie d’adresser un blâme au distributeur qui aurait mal fait l’exercice prévisionnel en 2004; il s’agit simplement d’approuver, le cas échéant, un plan d’approvisionnement qui tienne compte de la réalité telle qu’elle se présente au moment de la décision, le rôle de la Régie n’étant pas d’approuver, avec ou sous réserve, un Plan reposant sur une réalité dépassée.

Signalons, avant de clore ce chapitre, que le Distributeur devrait être incité à approfondir l’étude des données relatives à la normalisation des ventes car l’étude des données limitées présentement accessibles laisse supposer l’existence possible d’un biais en termes de tendances vers des périodes plus ou moins soutenues de températures plus chaudes ou plus froides, comme le suggère Monsieur Groleau et contrairement à ce que conclut le Distributeur.
2.- L’AQCIE et le CIFQ ne sont pas moins inquiets quant à la possibilité pour HQD d’approvisionner le marché québécois, à court et à long terme, à un prix raisonnable, même dans l’hypothèse retenue par HQD, celle d’un scénario moyen

A.
L’approvisionnement de court terme
Selon sa propre planification des approvisionnements (HQD-3, doc. 6, pages 8 et 9), HQD serait en difficulté à court terme. Il lui faudrait trouver, sur les marchés de court et de très court terme, l’énergie et la puissance suivantes :

	
	2006
	2007
	2008
	2009

	Énergie (en TWh)
	6,4
	1,5
	2,2
	0,8

	Puissance (en MW)
	668
	417
	261
	250

	
	
	
	
	


Ajoutons cependant à cela les considérations qui suivent :

a) Dans sa prévision pour chacune de ces années, HQD a pris en compte 800 MW d’énergie interruptible. Or les contrats en vigueur prendront fin au plus tard en novembre 2006 et les témoignages de messieurs Pierre Vézina et Luc Boulanger ont mis sérieusement en doute leur pérennité;

b) HQD a prévu 200 MW pour son exercice 2008-2009 puis 350 MW pour les exercices suivants par suite de son appel d’offres pour la filière de la cogénération. Or sur les 580 MW pour lesquels elle a reçu des offres, elle n’en a retenu que 8,1 (au taux de 7,7¢/KWh), les autres offres (dont le prix moyen était, semble-t-il, de 9,9¢/KWh) ayant été rejetées parce que les prix étaient trop élevés;

c) Selon la prévision de Monsieur Groleau, les besoins en énergie de HQD excéderaient la prévision de celle-ci de 0,7 TWh en 2005, de 2,2 TWh en 2006, de 2,7 TWh en 2007, de 3,3 TWh en 2008 et de 4,0 TWh en 2009.

Au total, le déficit, tant en énergie qu’en puissance, est très élevé à court terme et cette situation est d’autant plus malheureuse que l’énergie de court terme pourrait être beaucoup plus coûteuse que celle qu’on peut obtenir par des contrats de long terme.

Si ce n’est d’une seule et unique phrase comportant reconnaissance de cette différence de coût entre l’énergie de court et de long terme (HQD-3, doc. 4, page 8), le dossier déposé par le Distributeur ne comporte pas de considérations relatives aux coûts de sorte que les seules prévisions présentées à la Régie à cet égard l’ont été par Monsieur Groleau. Or celui-ci a estimé (n.s. du 16 juin 2005, vol. 9, pages 74 et 109) à 50 000 000 $ l’impact qu’aura en 2006 l’écart d’environ 1¢/KWh (8,61¢/KWh) prévu à un contrat que vient de conclure HQD par rapport au prix convenu (d’environ 7,5¢) pour les contrats de court terme signés en 2004 (HQD-5, doc. 3, page 47).
HQD devra-t-elle recourir à des approvisionnements encore plus dispendieux pour des déficits d’approvisionnement encore plus considérables pour les années 2006 et suivantes? Cela est fort à craindre eu égard aux considérations qui précèdent.

B)
L’approvisionnement de long terme

HQD sera-t-elle dans une situation aussi peu enviable à long terme? Son tableau de la page 9 de HQD-3, doc. 6 pourrait nous inciter à croire que non, car on ne prévoit à peu près aucun déficit d’énergie ou de puissance pour les années 2010 à 2012 et de légers déficits pour les années 2013 et 2014. Mais ce portrait ignore les difficultés soulevées précédemment pour la période de court terme, qui se concrétisent comme suit sur le long terme :

a) Les 800 MW d’énergie interruptibles ne sont pas assurés.
b) Les 350 MW devant provenir de la filière de la cogénération à compter de 2009 ne sont pas au rendez-vous.
c) Les besoins en énergie, selon Monsieur Groleau, excéderont la prévision de HQD de 4,6 TWh en 2010, de 5,1 TWh en 2011, de 5,8 TWh en 2012, de 6,4 TWh en 2013 et, finalement, de 7,0 TWh en 2014.

Ajoutons ici que l’approvisionnement en énergie modulable se résume maintenant à un grand point d’interrogation qui nous amènera finalement sur le terrain politique car il semble paraître évident pour tous qu’HQD n’a aucun contrôle sur les décisions qui pourraient maintenant être prises à cet égard.

La seule bonne nouvelle, sur le long terme, semble être l’annonce qui vient d’être faite par le Gouvernement de procéder à des appels d’offres pour 2 000 MW d’énergie éolienne (au lien de 1 000 seulement) sur l’horizon 2013 mais, rendus là, on est déjà au début du Plan qui suivra celui dont la Régie est maintenant saisie.

3.- L’AQCIE et le CIFQ recommandent en conséquence à la Régie de surseoir à l’approbation du Plan global d’approvisionnement 2005-2014 jusqu’à ce que le Distributeur soit en mesure de proposer des solutions satisfaisantes à long terme et d’inciter le Distributeur à mettre immédiatement en place des mesures susceptibles de limiter le coût de l’approvisionnement à court terme.
L’AQCIE et le CIFQ n’ont malheureusement pas de recette globale à proposer pour éviter les conséquences financières potentiellement très lourdes pour les consommateurs qui peuvent découler de la prévision actuelle qu’HQD demande à la Régie d’avaliser par l’approbation de son Plan.
Les avenues suivantes ont été signalées :

a) Vu les besoins importants, sur le court terme, qui ne pourront guère être satisfaits que par le recours à des contrats de court et de très court terme, il paraît approprié de procéder de façon urgente à l’examen des possibilités que peut présenter le marché en matière d’instruments de couverture comme les « futures » et les « forwards ». Les compétences acquises d’HQP à cet égard pourraient être d’un précieux recours (n.s. du 16 juin 2005, vol. 9, pp. 75-76).
b) L’approvisionnement en électricité interruptible devrait être sécurisé et, si possible, accru dans les meilleurs délais.
c) L’opportunité d’un programme de la nature de celui des « load displacements » existant en Colombie Britannique et aussi, semble-t-il, en Ontario devrait être examinée sans délai tant dans une perspective de long terme que de court terme. Il ne semble pas s’agir, à proprement parler, de programmes d’économie d’énergie mais il y aurait possiblement avantage à ajouter un second programme de cette nature à l’actuel programme d’économie d’énergie – qui gagnerait d’ailleurs sans doute à être promu encore davantage en dépit des bons résultats connus à ce jour.

d) Un nouvel appel d’offres pourrait être considéré, quant à la filière de la biomasse, compte tenu des facteurs exposés par Monsieur Pierre Vézina et du fait que le premier appel n’a pas suscité tout l’intérêt auquel on pouvait s’attendre.
e) Peut-être aussi devrait-on considérer une nouvelle approche à l’égard de la cogénération compte tenu du résultat extrêmement décevant du premier appel d’offres. N’y a-t-il vraiment aucun espoir d’approvisionnement à un coût réaliste du côté de cette filière ou ne seraient-ce pas plutôt les exigences actuelles d’HQD qui commandent un prix trop élevé?

f) Enfin, tant dans une perspective de court que de long termes, le cadre législatif et réglementaire dans lequel HQD est appelée à évoluer devrait être revu de manière à permettre un meilleur accès à une énergie offerte à un prix compétitif si on veut réellement maintenir un régime d’énergie postpatrimonial dont l’impact financier soit le moins négatif possible pour les consommateurs.

L’AQCIE et le CIFQ ne perdent par ailleurs pas de vue que le Gouvernement devrait faire connaître sous peu sa politique énergétique. Il leur semble que le Plan d’approvisionnement du Distributeur devrait être revu et mis à jour à la lumière non seulement de certains des paramètres démographiques, économiques et énergétiques influençant la demande mais aussi à la lumière de la direction que le Gouvernement voudra montrer aux intervenants du domaine énergétique.
Québec, le 30 juin 2005
/S/ Desjardins Ducharme, S.E.N.C.R.L.
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